
En présence de tous les respon-
sables concernés, sous la protection
des éléments de la gendarmerie,
munis d’engins les ouvriers commu-
naux ont procédé à la destruction de
3 habitations construites en toub

(sorte de parpaings en terre) après
avoir fait évacué les habitants qui les
occupaient. Cependant,  dans une
quatrième habitation tout aussi pré-
caire, une famille de 12 personnes,
6 femmes 4 homme et 2 enfants

s’est  farouchement opposée à la
destruction de leur chaumière en
poussant des cris  et en s’arrosant
d’essence, menaçant de s’immoler
collectivement  si jamais les autori-
tés passaient à l’acte de destruction.

Aux dernières nouvelles, les
autorités locales ont stoppé leur ten-
tative de raser l’habitation, définitive-
ment ou ce n’est que partie remise ?

Nous n’avons pu avoir plus d’in-
formation, à la mairie, car le P/APC

était absent et ses adjoints aussi.
Par la suite, nous avons pris attache
avec les services de la daïra, après
que la secrétaire  nous ait répondu : 

«Ne quittez pas je vous le passe,
nous avons reçu comme réponse,
M. le Chef de daïra était en réunion
et il vient de quitter le siège de la
daïra». Peut-être que dans les
jours à venir, aurons-nous plus
d’informations ?

Karim O.
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EL AMRA

Tentative  d’immolation  par le feu  
de 12 personnes d’une même famille
L’événement s’est produit en début de matinée de mer-

credi, dans le quartier Louroud à 3 km au nord de la ville
d’El Amra, (10 km au nord de Aïn Defla). Un groupe d’ha-
bitants avait été avisé que les autorités locales avaient
décidé de raser des habitations illicites.

Une fois la caisse métallique
trouvée, le ou les intrus qui ont osé
s’attaquer au sanctuaire, l’ont fractu-
rée mais peine perdue car l’imam et

les membres de l’Association de la
mosquée avaient pris leurs précau-
tions en emportant l’argent collecté
durant la journée. Ce n’est qu’à la

prière d’El Fadjr que l’imam s’est
rendu compte de l’agression des
lieux sacrés et de la tentative de vol
de l’argent de la Zakat. 

Dès le lever du jour, l’imam est
allé déposé une plainte à la brigade
de gendarmerie qui a ouvert une
enquête  pour identifier le ou les
auteurs de cet acte qui a soulevé la
réprobation générale de la popula-
tion de Sidi Bouabida et d’El Attaf.

A noter que la nuit, les habitants
évitent ce quartier à cause de l’insé-
curité qui y règne surtout à la tombée
de la nuit. Pour rappel, il y a à peine
un mois, un crime avait été commis
à l’entrée du grand hôpital.

A signaler aussi qu’une tentative
de vol par effraction avait déjà eu
lieu à Sidi Lakhdar dans la daïra de
Khemis Miliana.

K. O.

EL ATTAF

Tentative de vol de la caisse Zakat 
de la mosquée de Sidi Bouabida

Dans la nuit de mardi à mercredi, un ou plusieurs
inconnus, après avoir fracturé la porte d’entrée de la mos-
quée de Sidi Bouabida, sont entrés dans les lieux à la
recherche de la caisse où sont collectés les dons desti-
nés pour la Zakat. 

Sa mésaventure commence  à  la
sortie du collège où il a été enlevé par
un groupe de malfaiteurs, composé
de cinq personnes, qui roulaient à
bord  d’un véhicule de marque
Renault  Kangoo, de couleur grise,
qui était suivi par une autre voiture
(Symbol). Les ravisseurs  se sont diri-
gés vers  Boujlida,  au nord de la ville.
La victime  a été  emmenée dans un
verger où   un groupe  composé de 16
complices attendait les deux véhi-
cules des kidnappeurs ; selon  le
témoignage de la victime, la plupart

de ce groupe portait des cagoules
noires et étaient  en possession
d’armes blanches. Le jeune B.A. a pu
donner de ses  nouvelles à  son père
avec  un  portable, qu’il a réussi  à
subtiliser à l’un de ses ravisseurs. Le
reste était une question de temps
pour les services de sécurité, qui ont
déclenché une alerte générale impli-
quant d’autres  corps. 

Une fois  le lieu de refuge identifié,
ces derniers  ont  pu libérer  l’adoles-
cent  et  arrêter  six  personnes  de ce
gang. L’examen médical  de la victime

ne montre aucune trace de sévices
sexuels, toutefois  l’adolescent  étant
très marqué par la violence du rapt, a
été soumis  à un examen psycholo-
gique pour un éventuel suivi.

…Et neutralisation  d’une  bande 
de malfaiteurs

Les éléments  de la 5e Sûreté
urbaine ont mis hors d’état de nuire,
une bande de malfaiteurs composée
de six personnes, c’est à la suite d’une
plainte déposée par un citoyen à
Boujlida, ce dernier a été victime d’un
vol  de bijoux et de devises étran-
gères. L’enquête a permis de relever

des traces  d’effraction  et  le témoi-
gnage d’un citoyen a facilité l’identifi-
cation des auteurs  de  ces méfaits, et
ce, grâce à la marque de voiture
(Logan), utilisée par  les malfaiteurs et
dont le propriétaire, le nommé K.M.,
réside dans la commune de Béni
Mester, ce dernier ne tarda pas à pas-
ser aux aveux  en donnant certains
détails. Toute la bande a été neutrali-
sée, parmi les membres de  ce
réseau, le nommé  T.A.  âgé de 25
ans, faisait  l’objet de deux  mandats
d’arrêt. Une  somme    de 25 000 DA,
quatre téléphones portables  et
quelques  effets  ont été récupérés.

M. Zenasni

TLEMCEN

Un adolescent  échappe à ses ravisseurs
Il a fallu beaucoup de sang froid et de courage  au jeune

B.A., âgé de 16 ans pour fausser compagnie  à ses  geôliers.  

Un très violent incendie a embrasé mardi un
niveau d'une habitation au 167 cité Benteboula,
dans la commune de Guelma, a rapporté hier la
cellule de communication de la Protection civile de
la wilaya. L'alerte a été donnée vers 16h et le feu a
pris très vite de l'ampleur. Les pompiers sont inter-
venus en nombre avec deux camions anti-incen-

dies, indique le même rapport. Il faudra ensuite une
heure et trente minutes pour que les sapeurs-pom-
piers maîtrisent l'incendie et l'empêcher de se pro-
pager aux autres étages. Si aucune victime n'est à
déplorer par les secouristes, les dégâts matériels
sont très importants. Meubles, sommiers, matelas,
vêtements … carbonisés. Les murs du premier

étage de cette maison sont dans un état de déla-
brement sous l'effet de la chaleur et des flammes.
Le reste du bâtiment a été sauvé, précise notre
source. Nous apprenons par, ailleurs, qu'une
enquête a été ouverte par les services de sécurité
pour déterminer l'origine du sinistre.

Noureddine Guergour

GUELMA

Un impressionnant incendie a détruit l'étage
d'une maison, aucune victime n'est à déplorer

Dans le cadre de son dispositif de
contrôle et de lutte contre tous genres
de trafic, les éléments de la brigade
mobile judiciaire relevant de la Sûreté
de wilaya de Relizane ont procédé
hier à la saisie de pas moins de 1,3 kg
selon la cellule de communication de
la Sûreté de wilaya de Relizane. Selon
des éléments de la brigade, la saisie a
été opérée au niveau du rond-point
situé à l'entrée de la ville de Relizane.
Très vigilants, les éléments de la briga-
de ont réussi à retrouver cette impor-
tante quantité de drogue dissimulée à
bord d'un véhicule de marque Renault
Express immatriculé à Relizane, deux
comprimés psychotropes de marque

Ecstasy et une somme d’argent esti-
mée à dix millions de centimes prove-
nant probablement de la vente de la
drogue, ajoute notre source d’informa-
tion. Deux personnes à bord du véhi-

cule ont été arrêtées et présentées
devant le juge qui les a placées sous
mandat de dépôt. Par ailleurs et selon
nos sources, les éléments de la briga-
de des douanes maintiennent la pres-

sion sur les trafiquants en multipliant
les barrages de contrôle, et ce, pour
mettre un terme à tous ceux qui veu-
lent nuire à l'économie nationale. 

A. Rahmane

RELIZANE

Deux personnes arrêtées en possession de 1,3 kg de drogue

Les éléments de la douane de Sidi-Bel-Abbès, station-
nés sur la RN 95 reliant la localité de Ras El Ma à celle
de Moulay-Slissen, dans la soirée du mardi dernier, ont
intercepté un camion avec à son bord le conducteur et un
passager transportant 4 quintaux et 46 kg de kif traité
sous forme de plaquettes. En effet, les douaniers faisant

preuve de beaucoup de flair ont fortuitement découvert
cette importante quantité de kif. Les deux occupants du
camion ont été arrêtés et ils seront incessamment déférés
devant le procureur de la République de Telagh. 

Le camion et la quantité de kif ont été saisis.
A. M.

SIDI-BEL-ABBÈS

Quatre quintaux et 46 kg de kif traité saisis sur la RN 95

VOL DANS UN
LYCÉE A MÉDÉA
Un lycéen arrêté

Un lycéen vient d'être arrêté par
les éléments de la police urbaine de
Theniet El Hadjar dans la commune
de Médéa. Les faits remontent à la
semaine dernière lorsque le direc-
teur d'un lycée dans la ville de
Médéa a déposé une plainte contre
X pour vol de matériels et équipe-
ments informatiques dans son éta-
blissement. L'investigation a aussitôt
commencé et les premiers éléments
de l'enquête ont permis de trouver
un premier suspect qui a été sur-
veillé de près par les éléments de la
police pendant quelques jours. Il
s'agit d'un élève du lycée en ques-
tion. Ce dernier  a été confondu en
flagrant délit alors qu'il tentait
d'écouler les objets volés dans les
commerces de matériels  informa-
tiques. Le lycéen âgé de 21 ans a
été intercepté par la police. Il est
passé aux aveux et a dénoncé son
acolyte en fuite qui l'aurait  aidé à
vendre  les équipements subtilisés.

Le procureur de la République
près le tribunal de Médéa a ordonné
l'incarcération du mis en cause pour
vol  de nuit avec effraction  au sein
d'un établissement scolaire et recel
d'objets volés.

M. L.

NAÂMA
Vol par effraction
d’un bureau social
d’Algérie Poste
Les éléments de la Sûreté de

wilaya de Naâma ont diligenté une
enquête à la suite d’un cambriolage
par effraction d’un bureau du servi-
ce social d’Algérie-Poste, mitoyen
avec une agence postale à Naâma,
a-t-on appris. La «visite» nocturne
par effraction a été effectuée dans la
nuit de mardi à mercredi par des
cambrioleurs qui ont réussi à péné-
trer dans les lieux en s’emparant
d’un micro-ordinateur, seul bien se
trouvant sur les lieux.

B. B.

AÏN-TÉMOUCHENT
Suicide d'un

jeune à Béni-Saf
Un jeune Bénisafien a été trouvé

pendu avant-hier lundi dans la ville
de Béni-Saf, dans son domicile à la
rue Bentalha-Idriss de la ville côtière.
Selon des informations concor-
dantes, le jeune S. A. R., âgé de 16
ans, était pendu au moyen d'une
corde, les éléments de la Protection
civile ont évacué le corps à la
morgue de l’hôpital de Béni-Saf. 

Une enquête d'usage a été
ouverte par les services de sécurité
territorialement compétents.

S. B.

MASCARA
Trois morts 

dans un accident
de la circulation

Un drame a eu lieu hier matin
avant 8h, à proximité du douar
Ouled Belkheir, sur la RN 17, reliant
Mohammadia à Mostaganem. 

Une femme de 35 ans environ,
et ses deux fillettes des jumelles,
âgées de sept ans périront dans
l’accident. Elles se rendaient à
l’école et ont été percutées par un
bus de voyageurs de marque
Toyota.

M. Meddeber


